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REPUBlIQUE DU MAU
UNPEUPLE -UN BUT-UNE FOI

lE MINISTRE DE l'ADMINISTRATION TERRITORIALE ET
DES COllECTIVITES lOCALES. .

Vu la constitution;

Vu la loi n° 93-008 du 11 février 1993 modifiée déterminant les conditions de la libre
administrationdes Collectivités Territoriale~ ;

Vu la loi n° 95-022 du 20 mars 1995 portant statut des fonctionnaires des
CQllectivitésTerritoriales; ,

Vu la loin,° 95-034 du 12 avril 1995 modifiée portant Code des Collectivités
Territoriales;

VU le décret n° 03-'544/P-RM du 23 décembre 2003 fixant l'organisation ~t les.
modalités de fonctionnement du Conseil Supérieur de la Fonction Publique des
Collectivités Territoriales; .

Vu le décret n° 03~545/P-RM du 23 décembre 2003 fixant l'organisation et les
mQdalités de fonctionnement des Commissions Administratives Paritaires de la
Fonction Puplique qes Collectivités Territoriales;

Vu le,décret n° 04-141/P-RM du 02 mai 2004 portant nomination des membres du
Gouvernement. .

-. ARRETE:

Article 1: Le présent arrêté détermine les modalité~~.désignation des membres
du Conseil Supérieur et des membres des Commissions Administratives Paritaires
de la Fonction Publique cfes Collectivités Territoriales. '

le Conseil Supérieur et les CommissionsAdministratives Pari~j,Ji.€sRégionales sont
des organes consultatifs de gestion de la Fonction Publique des Colfectivités
Territoriales.

Chapitre 1 : Des Modalités de Désignation des Membres du Conseil Supérieur.. ~/

Article 2: le Conseil Supérieur de la Fonction Publique des Collectivités
Territoriales est composé de façon paritaire de dix (18) membres dont:

neuf (9) membres représentant les fonctionnaires des collectivités
territoriales;
neuf (9) membres représentant les Collectivités Territoriales.

Ils sont nommés par arrêté du Ministre chargé des Collectivités Territoriales.




